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Aussac-Vadalle, le 27 octobre 2008

CDIF ANGOULEME

A l’intention de Mme PETINEZ
Hôtel des Impôts 

Rue de la Combe

BP 98

16800 SOYAUX

Réf :

Avis n° 08 16 4023361 69

Objet :

Demande d’exonération de la taxe foncière

Madame, 

Comme suite à notre conversation téléphonique du 24 octobre 2008, je vous fais part des erreurs constatées sur notre avis d’imposition de la taxe foncière.

Après vérification, je me suis aperçu que sur notre parcelle D84, vous comptez 4 logements au lieu de 3. Le code 5250 n’appartient pas à la commune.

 Ainsi que, pour le code 5239 parcelle B586 dont nous sommes bien propriétaire, mais il s’agit d’un hangar de 88 m² où il y a ni eau ni électricité, et n’est pas un lieu d’habitation. Pour ce dernier, j’aimerais obtenir l’exonération de la taxe ordure ménagère.

En l’attente d’une réponse favorable de votre part,

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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